ARRETE 

PORTANT PROLONGATION D’UN CONGE POUR INVALIDITE TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE

(Accident de service, de trajet ou maladie professionnelle) 
(Fonctionnaires affiliés à la CNRACL : ≥ 28 h)  
DE M
 

GRADE 

Le Maire (ou le Président) de 
, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L. 621-1 et L. 822-18 et suivants,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux et notamment les articles 37-1 à 37-20,

(Pour les agents à temps non complet uniquement) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(Pour les agents stagiaires uniquement) Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux Commissions de Réforme des agents de la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière,

Vu l’arrêté n° 
 en date du 
 reconnaissant l’imputabilité au service de 
 (l’accident de service / l’accident de trajet / la maladie professionnelle) du
 et plaçant M
 en congé pour invalidité temporaire imputable au service du 
 au 
,
Vu le (les) certificat(s) médical (médicaux) de prolongation au titre de (l’accident de service, l’accident de trajet ou la maladie professionnelle) délivré(s) par le Docteur 
 prolongeant l’arrêt jusqu’au 


(Le cas échéant) Vu l’avis rendu par le Docteur 
, médecin expert agréé, le 
, portant sur l’imputabilité au service de la prolongation d’arrêt de M
,
(Le cas échéant) Vu l’avis émis par le Conseil Médical saisie des conclusions du médecin agréé portant sur l’imputabilité au service de la prolongation d’arrêt de M
 en date du 
, 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 : M
, agent 
 (titulaire / stagiaire) du grade 
 est maintenu en congé pour invalidité temporaire imputable au service à compter du 
 jusqu’au 
.

ARTICLE 2 : Durant cette période, M
 conserve l’intégralité de son traitement et du supplément familial de traitement.

Concernant la NBI : dès lors que l’agent concerné assure des fonctions y ouvrant droit 

La NBI est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement conformément à l’article 2 du décret n°93-863 du 18 juin 1993. 

Concernant le régime indemnitaire : à adapter à votre situation 

En application de la délibération relative au régime indemnitaire, l’agent (Choix selon la délibération)
· Conserve l’intégralité de son régime indemnitaire qui suivra toutefois le sort du traitement

· Si votre délibération a prévu un maintien partiel du régime indemnitaire en cas de congé de maladie ordinaire : conserve son régime indemnitaire jusqu’au …… et à partir du …. ème jour le régime indemnitaire sera supprimé au prorata du nombre de jours d’arrêt de maladie 

· Ne percevra pas son régime indemnitaire

Ou 

Si la délibération relative au régime indemnitaire ne prévoit aucune condition de maintien et/ou de suspension en cas d’absence, le régime indemnitaire n’est plus attribuable durant cette période conformément à la jurisprudence en vigueur (CE n°221334 du 10/01/03 : Ministre de l’intérieur contre M. Laureau et CAA de Marseille n°00MA01794 du 16 novembre 2004 : commune d’Aubagne). 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.
Fait à 
le 
,

Le Maire (ou le Président),

(Nom et prénom lisibles, signature et tampon)
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

  dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
  Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

  « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le 


Signature de l’agent :
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